
 

 

 

1- Cocher la case correspondante à votre demande : RC/APC/PI sur l'écran SIAM lors de la saisie de vos vœux 

         

2- Renvoyer le formulaire complété et signé correspondant à la bonification sollicitée (RC, APC ou PI) de cette fiche technique n°4 accompagné des pièces justificatives 

uniquement à l'adresse : 

ce.mvt1d29@ac-rennes.fr au plus tard le 16 avril 2024 

 

Toute demande reçue hors délai et incomplète ne pourra être étudiée et ne donnera pas lieu à la bonification de points 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE BONIFICATION AU TITRE DU RAPPROCHEMENT DE CONJOINT 

à compléter et à adresser par mail à : ce.mvt1d29@ac-rennes.fr accompagné des pièces justificatives au plus tard le 16 avril 2024 
 

   

 

 

 

  

☐

☐

☐

☐

☐

☐

☐
 

    



 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE BONIFICATION AU TITRE DE L’AUTORITE PARENTALE CONJOINTE 

à compléter et à adresser par mail à : ce.mvt1d29@ac-rennes.fr accompagné des pièces justificatives au plus tard le 16 avril 2024 

   

 

 

  

☐

☐

☐

☐

 
 

    

 

 

 

 

 



 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE BONIFICATION AU TITRE DU PARENT ISOLE 

à compléter et à adresser par mail à : ce.mvt1d29@ac-rennes.fr accompagné des pièces justificatives au plus tard le 16 avril 2024 

   

 

 

  

☐

☐

☐

 

  

 

 

 

 

 

 


